
(1) ETF : entrepreneur de travaux forestiers 
 
Ces aides ne se substituent pas à celles de l’Etat mais e n complètent le dispositif. Tout dossier 
de demande qui serait éligible aux aides de l’Etat ne sera pas  retenu au titre du programme 
départemental. 
 
Les aides du Conseil Général des Côtes d’Armor sont réservées aux propriétaires de moins de 
25 hectares de bois .  
Pour en bénéficier, le demandeur doit présenter une garantie de gestion durable (PSG, CBPS ou 
adhésion à un RTG). 
 
Réalisation des travaux sous 1 an par rapport à l’arrêté de subvention. 
 
 
 
 
 

 

 

PROGRAMME D’AIDES A LA FORET DU CONSEIL GENERAL 
DES COTES D’ARMOR 

 
 

   

Nature de l’aide 
Conditions de 

surface 
(mini / maxi) 

Conditions techniques Montant de l’aide forfaitaire 
par hectare 

Dépressage ou 1ère 
éclaircie de feuillus 

0.5 à 3.99 ha 

Essences éligibles : feuillus 
sociaux, feuillus précieux et pin 

maritime 
Abaissement de la densité à 

600-1000 tiges/ha 

216€ 
ou 40% d’un devis HT d’ETF (1) 

1ère éclaircie de résineux 0.5 à 3.99 ha 

Futaies améliorables de stabilité 
suffisante 

Taux de prélèvement compris 
entre 25 et 33% des tiges 

Eclaircie sélective ou éclaircie 
mixte 

300€ 

Elagage à 6 mètres 0,5 à 3.99 ha 

140 tiges / ha en peuplier 
 

200 tiges / ha en feuillus et 
résineux 

240€/ha ou 40% d’un devis HT 
d’ETF (1) 

312€/ha ou 40% d’un devis HT 
d’ETF (1) 

Tailles de formation sur 
peuplement de moins de 

2 mètres 
0.5 à 3.99 ha 

Futaies feuillues de toutes 
essences 

Taille sur au moins 600 tiges/ha 

100€ (200€ si dégagement 
d’accessibilité) 

ou 40% d’un devis HT d’ETF  (1) 
Tailles de formation sur 
peuplement de moins de 

4 mètres 
0.5 à 3.99 ha 

Futaies feuillues de toutes 
essences 

Taille sur au moins 400 tiges/ha 

120 € (220€ si dégagement 
d’accessibilité) 

ou 40% d’un devis HT d’ETF (1) 
Tailles de formation sur 
peuplement de moins de 

6 mètres 0.5 à 3.99 ha 

Futaies feuillues de toutes 
essences 

 
Taille sur au moins 250 tiges/ha 

160€ (260€ si dégagement 
d’accessibilité) 

 
ou 40% d’un devis HT d’ETF (1) 

Renseignements auprès du CRPF de Bretagne antenne des Côtes d’Armor  
���� : 02.96.21.01.17 (Permanence mercredi et vendredi) 


